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Aujourd'hui Lundi 22 février Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique
FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne 
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Charles
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, M. Jean-Michel GAUTE
(présent jusqu’à 17 h), Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. 
Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Chafika SAIOUD,
M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Paola PLANTIER (présente à partir de 17 h), Mlle Laetitia JARTY, 
M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle
AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Vincent MAURIN, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Arielle PIAZZA, 
M. Josy REIFFERS, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, Mme Mariette LABORDE, Mme Sylvie 
CAZES, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, M. Ludovic BOUSQUET, Mme Sarah 
BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, M. Patrick PAPADATO, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 



 

 

Bordeaux. Construction du tramway phase 3. Déviation de 
réseaux. Constitution d’un groupement de commande pour la 

mission de coordination sps. Convention. Autorisation. 
 
M. Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La volonté d’améliorer la desserte en transports en commun au sein de l’espace 
communautaire a conduit à la mise en place d’un projet d’extension du réseau des transports 
en commun en site propre. Ce projet, nommé “phase 3” s’inscrit dans la continuité des phases 
précédentes. 
Cette extension nécessite qu’il soit procédé à une déviation des réseaux enterrés sur le futur 
tracé du tramway, tels qu’identifiés à l’issue des études. La diversité des réseaux à enfouir 
implique 5 opérateurs et 3 communes, à savoir Bordeaux, Mérignac et Pessac. 
 
La multiplicité des acteurs concernés induira la cohabitation d’autant de coordinateurs Sécurité 
et Protection de la Santé (SPS) sur les chantiers. La sélection d’un coordonnateur SPS unique 
permettrait ainsi d’être plus efficace dans l’avancement du projet. Pour ce faire, la 
Communauté Urbaine de Bordeaux propose la mise en place d’une procédure unique de 
sélection d’un coordonnateur SPS par la création d’un groupement de commande 
conformément à l’article 8 du code des marchés. 
Au sein de cette entité collaborent les huit opérateurs de réseaux concernés, qui ont le statut 
d’entreprises privées, les trois communes précitées, ainsi que la Communauté Urbaine.  

 
Le coordonnateur, en accord avec les différents membres du groupement, est la Communauté 
Urbaine de Bordeaux. A ce titre, il lui est confié une mission de «coordination intégrée» qui 
implique la prise en charge de la procédure de consultation unique, de la signature et de la 
notification. 
Par mesure de simplification, et comme le prévoit le Code des marchés publics, il est convenu 
que la Commission d’appel d’offres soit celle de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
l’analyse des offres étant opérée par un groupe constitué des membres du groupement de 
commandes. 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux, en tant que coordonnateur, prendra à sa charge les 
frais associés à la procédure de mise en concurrence (publicité, reprographie, frais postaux 
…). 
L’existence du groupement prendra très logiquement fin une fois le marché notifié à son 
titulaire. 
Ainsi, la phase d’exécution technique et financière du marché reviendra à la charge de chaque 
opérateur de réseau, dont la Ville de Bordeaux pour ses infrastructures (éclairage public, 
réseaux aériens…). Le coût pour la Ville de cette prestation de coordination est estimé à 44 
252 €TTC. 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 
en cours, rubrique 814, article 2315. 
 
La présente convention a pour objet d’arrêter les modalités techniques de la constitution du 
groupement de commande. 
 



 

En conséquence, vu l’article 8 du Code des marchés publics, considérant qu’il convient de 
faciliter la mission de coordination SPS en désignant un coordonnateur unique par le biais d’un 
groupement de commande, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
 
-signer la convention dont le projet est ci-annexé,  
-missionner après notification le SPS commun sélectionné par le groupement. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 février 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Michel GAUTE 
 
 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 
 

 
 

 


